














- ANNEXE 1 -

SITUATION DES POSTES DE PECHE DE LA CARPE
DE NUIT AU LAC D’AIGUEBELETTE



Quotas

Du 14 mars au 11 octobre

Corégones

(0,35 m)

Du 07 février au 1er novembre

Brochet (0,60 m) du 1er janvier au 25 janvier Du 25 avril au 31 décembre

Sandre (0,50 m) du 1er janvier au 29 mars Du 30 mai au 31 décembre

Black-bass

(0,40 cm) du 1
er

 janvier au 31 décembre

Perche du 1er janvier au 14 mars Du 25 avril au 31 décembre

Carpe du 1
er

 janvier au 31 décembre : Jour : de 1/2 heure avant le lever du soleil à 1/2 heure après le coucher du soleil - Nuit (réglementation spécifique, à poste) : de 1/2 heure après le coucher du soleil à 1/2 heure avant le lever du soleil

du 1
er

 janvier au 31 décembre

du 1
er

 juillet au 31 décembre

du 1
er

 janvier au 31 décembre

Du 10 juin, le mercredi, jeudi et vendredi seulement, 1 heure max avant le coucher légal du soleil, au 1
er

 novembre

du 1
er

 janvier au 31 décembre

du 1
er

 janvier au 31 décembre

6 unités max/pêcheur

diamètre 30 cm

Maille 12 mm

Balance à 

écrevisses

Bouteille

ou

carafe

1 unité max/pêcheur

(2 litres max)

* : Espèces autres que l'écrevisse à pattes rouges, l'écrevisse des torrents, l'écrevisse à pattes blanches et 

l'écrevisse à pattes grêles pour lesquelles la pêche est interdite toute l'année. Le transport vivant de toute écrevisse 

non autochtone capturée est interdit.

3 carnassiers

dont 2 borchets

max /jour /pêcheur

Autres espèces

Grenouille (8cm)

verte et rousse

Ecrevisses

(groupe B) *

Filet type 

''araignée''

1 unité max/pêcheur 

maille mini 50 mm

Max 12 araignées

utilisées 

simultanément

sur le lac

A S O N D

Salmonidés

Truite, saumon de 

fontaine et omble 

chevalier

(0,30 m)

Un total de 10 

salmonidés par jour 

200/an

Dont 6 de chaque 

espèce maximum 

(ombles ou truites ou 

corégones)

- ANNEXE 2 -   PÉRIODES D'OUVERTURES ET MODALITÉS D'UTILISATION DES ENGINS DE PÊCHE SUR LE LAC D'AIGUEBELETTE  
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- ANNEXE 3 -

NOMBRE MAXIMUM DE LIGNES AUTORISEES SUR LE LAC D'AIGUEBELETTE

Qui Où
Comment

4

4

Nombre de 
Lignes

Nombre 
d'hameçons

Titulaires carte 
de membre 
d'AAPPMA 

locataire du droit 
de pêche  ou 

réciprocitaires 
(Carte départementale 

73 ou timbre réciprocité 
Haute Savoie/Savoie)

Du bord ou en 
marchant dans 

l'eau
dans les secteurs 
autorisés ou hors 

zone protégée

18 hameçons ou 
leurres 

maximum en 
tout, panachage 

autorisé

Titulaires carte 
de membre 
d'AAPPMA 

locataire du droit 
de pêche  ou 

réciprocitaires + 
cotisation bateau 

ou tout engin 
flottant

En bateau, y 
compris traîne   

(carnet de capture 
obligatoire pour les 

détenteurs d'une carte 
annuelle majeure)

18 hameçons ou 
leurres 

maximum en 
tout, panachage 

autorisé



- ANNEXE 1 -

HEURES SOLAIRES CHAMBERY  

ANNEE 2026

     Date       Lever du soleil
(Heure solaire Chambéry)

Coucher du soleil
(Heure solaire 
chambéry)

     Date
 Lever du soleil
(Heure solaire 
Chambéry)

     Coucher du soleil
(Heure solaire Chambéry)

   1er jan 08 h 16 17 h 03 1er jul 05 h 51 21 h 29

   10 jan 08 h 15 17 h 12 10 jul 05 h 57 21 h 25

   20 jan 08 h 09 17 h 25 20 jul 06 h 06 21 h 18

  1er fév 07 h 57 17 h 42 1er août 06 h19 21 h 04

  10 fév 07 h 45 17 h 55 10 août 06 h 30 20 h 52

  20 fév 07 h 30 18 h 10 20 août 06 h 42 20 h 35

  1er mars 07 h 14 18 h 23 1er sept 06 h 57 20 h 14

  10 mars 06 h 58 18 h 35 10 sept 07 h 08 19 h 57

  20 mars 06 h 39 18 h 48 20 sept 07 h 20 19 h 38

  1er avril 07 h 16 20 h 04 1er oct 07 h 34 19 h 16

  10 avril 07 h 00 20 h 16 10 oct 07 h 45 19 h 00

  20 avril 06 h 42 20 h 28 20 oct 07 h 59 18 h 42

  1er mai 06 h 24 20 h 43 1er nov 07 h 15 17 h 23

  10 mai 06 h 11 20 h 54 10 nov 07 h 28 17 h 11

  20 mai 06 h 00 21 h 06 20 nov 07 h 42 17 h 01

  1er juin 05 h 50 21 h 17 1er déc 07 h 56 16 h 54

  10 juin 05 h 47 21 h 24 10 déc 08 h 05 16 h 52

  20 juin 05 h 47 21 h 28 20 déc 08 h 12 16 h 54

30 juin 05 h 50 21 h 29 30 déc 08 h 16 17 h 01
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